Monsieur et Madame X

Adresse

Téléphone

France

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Nous soussignés,

Monsieur et Madame , demeurant à France, candidats à l’adoption,

ayant été informé des obligations de suivis en vigueur en Russie

nous acceptons de nous soumettre sans réserve aux obligations légales de suivis : nous donnerons

toutes les possibilités à la Direction de l’Aide Sociale à l’Enfance pour effectuer les démarches

nécessaires afin de contrôler, après notre retour sur le territoire français, les conditions de vie sociale,

d’adaptation et d’éducation de l’enfant qui nous aura été confié par le Département de l’Education et de

la science de la ville de Nizhny Novgorod.

Nous nous engageons à envoyer le document prouvant l’enregistrement de l’enfant au

Consulat de Russie en France, les rapports de suivi établis par la Direction de l’Aide Sociale à

l’Enfance (6 mois, 1 an, 2 ans, 3 ans), le jugement français, le nouvel acte de naissance français, des

certificats médicaux, des photos et des nouvelles de l’enfant au Département de l’Education et de la

science de la ville de Nizhny Novgorod.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

A ,


 le 2002.

Monsieur X 



Madame X

Signature 



Signature

Procédure de légalisation : légalisation de vos signatures à la Mairie + apostille de la Cour d’appel de

votre domicile.
